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Remboursement aprés dégat de eaux

Par lili1423, le 21/03/2016 à 08:52

Bonjour,
Mon assureur ne me donnera le solde de la somme correspondant au devis accepter par
l'expert pour un dégât des eaux qu’après réception d'une facture.J'ai fait les peintures moi
même. Pouvez vous me dire si c'est légale? MERCI

Par chaber, le 21/03/2016 à 09:27

bonjour

la valeur à neuf n'est due que sur justificatifs; revoir les conditions générales de votre contrat

Par lili1423, le 21/03/2016 à 09:50

Merci pour votre réponse.
Je vais lire tout cela.
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